
���������	 �
���	


	�	�
��
�
��	����
�����	���	����	�	�����
��	

���

�

La zone 2A UE correspond aux espaces à urbaniser destinés à accueillir des constructions etinstallations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif à moyen ou long terme.Les conditions d’urbanisation ne sont pas encore définies et de fait, son ouverture àl ’urbanisation reste conditionnée à une modification ou une révision du PLU.La zone 2A UE correspond aux espaces à urbaniser destinés à accueillir des constructions etinstallations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.Non règlementé.
Les constructions s’implanteront soit :

 à l’alignement des voies et emprises publiques ou des cours communes sur tout oupartie de la façade de la construction ou d’un pignon,


en retrait de 1 mètre minimum des voies et emprises publiques.
Par rapport aux limites séparatives aboutissant à l'espace de desserte (voie, place publiqueou privée, cour commune), les constructions s’implanteront au moins sur l’une des deuxlimites séparatives. En cas de retrait, la marge de recul sera au moins égale à 3 mètres.Par rapport aux autres limites séparatives, les constructions s’implanteront sur la limite ou enretrait de 1 mètre minimum.Non règlementé.


